
POLITIQUE 

D’ADMISSION



SITUATION

La section primaire de l’école Polyvalente Le

Carrefour n’est pas une école de quartier. Elle est

entièrement dédiée au programme international et peut

accueillir des élèves qui résident sur l’ensemble du

territoire du Centre de services scolaire des Draveurs

(CSSD). L’école offre des classes de la 3e à la 6e année

seulement. Les élèves intéressés doivent

obligatoirement passer par un processus d’admission.
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CLIENTÈLE

Le processus d’admission s’adresse à des élèves 

répondant aux critères suivants :

• Élève habitant sur le territoire du CSSD ; 

• Élève qui est présentement en 2e année du primaire ; 

• Élève qui veut développer le profil de la communauté 

d’apprentissage de l’Ib ; 

• Élève qui est engagé dans ses apprentissages, qui est prêt à 

investir du temps dans ses études et dans les différents 

travaux d’enrichissement, et qui aime l’école ;

• Élève qui souhaite s’engager dans sa communauté.
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PROCESSUS D’ADMISSION
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Le processus d’admission s’étend de décembre à février pour

l’année scolaire suivante. Comme les groupes de 4e, 5e et 6e

année sont déjà formés, le processus d’admission concerne

uniquement les élèves intéressés à intégrer notre école en 3e

année.

À la fin novembre, le CSSD envoie, par courriel, un dépliant

expliquant les particularités de notre programme et les

modalités d’inscription à tous les parents d’élèves inscrits en

2e année sur son territoire. Une annonce est également faite

sur le site Internet de notre école.



PROCESSUS D’ADMISSION

Une soirée d’information est organisée pour

rencontrer les élèves intéressés et leurs parents.

Durant cette « porte ouverte » les éléments essentiels

du programme sont présentés ainsi que le profil des

élèves recherchés. Les parents et les enfants ont

l’opportunité de pouvoir poser leurs questions. Une

visite guidée par des élèves de 6e année est également

offerte en fin de soirée pour montrer nos installations

et expliquer le fonctionnement de notre école.
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PROCESSUS D’ADMISSION

Les parents ont ensuite quelques jours pour procéder à

l’inscription de leur enfant en complétant le formulaire

d’inscription disponible sur notre site Internet et en envoyant à

notre coordonnatrice le bulletin le plus récent de l’élève.

Une fois la période d’inscription terminée, la coordonnatrice

envoie un formulaire de recommandation (questionnaire

FORMS) à l’enseignant titulaire de chaque candidat.

Une note sur 50 est attribuée pour le bulletin (derniers résultats

en français et en mathématique) et une note sur 50 est attribuée

au formulaire de recommandation. Chaque candidat se voit

donc attribué une note sur 100. Une analyse des résultats est

ensuite faite par la coordonnatrice et la direction.
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PROCESSUS D’ADMISSION

Pour sélectionner les 78 élèves qui vont pouvoir intégrer notre

programme, nous procédons ainsi :

• Nous effectuons un premier tirage au sort parmi tous les

candidats qui ont obtenu une note supérieure à 95,99.

• Si après ce tirage, il reste des places à combler, nous

procédons à un 2e tirage parmi les candidats qui ont obtenu

une note comprise entre 94 et 95,99.

• Si après ce tirage, il reste toujours des places à combler,

nous procédons à un 3e tirage parmi les candidats qui ont

obtenu une note comprise entre 92 et 93,99. Au besoin,

nous procédons à un 4e tirage parmi les candidats qui ont

obtenu une note comprise entre 90 et 91,99.
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LISTE D’ATTENTE
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À la suite des tirages, une liste d’attente est créée. Celle-ci

est constituée des candidats dont le nom n’a pas été tiré dans

le dernier bassin de tirage. Cette liste est utilisée si jamais

une place se libère et elle est effective jusqu’en 6e année.

Avant d’accepter le candidat, une mise à jour de son dossier

peut être réalisée afin que nous puissions nous assurer qu’il

réponde toujours au profil d’élève attendu. Ainsi, le

formulaire de recommandation sera envoyé à l’enseignant

actuel et une vérification du bulletin sera faite.



ADMISSION
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À la fin du processus, les parents reçoivent un courriel

précisant si leur enfant a été accepté, s’il est sur la

liste d’attente ou si sa candidature n’a pas été retenue.

Les parents des enfants sélectionnés sont invités à

compléter un questionnaire pour confirmer leur choix

d’inscrire leur enfant à notre école pour la prochaine

rentrée scolaire.



COÛTS
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Des frais de 300 $ par année sont demandés aux parents des

élèves fréquentant notre établissement.

Ce montant couvre les frais de libération pour la

coordonnatrice, les frais d’adhésion au programme (SEBIQ

et IB), le coût des sorties d’enrichissement organisées tout au

long de l’année ainsi que les frais associés à des activités

spéciales vécues à l’école.
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RÉVISION DE LA POLITIQUE

La politique d’admission est diffusée

annuellement à l’ensemble du personnel de

l’école et est déposée sur notre site internet pour

les élèves et les parents.

Ce document sera révisé annuellement par

l’équipe de direction (directrice adjointe et

coordonnatrice). Une fois aux 5 ans, il sera revu

et révisé par une équipe d’enseignants et la

direction.

Révisée en octobre 2025
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